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Introduction  : 

La gestion des ressources humaines (ou GRH) correspond à l’ensemble des 

systèmes mis en place pour organiser, utiliser à bon escient et développer les ressources 

humaines, c’est-à-dire les individus qui travaillent au sein d’une organisation. 

L’E-gestion des ressources humaines (E-GRH ou E-RH) est une expression utilisée 

pour décrire et regrouper des applications intégrant techniques de l'information et de 

communication, et gestion des ressources humaines au sein d'une entreprise. La lettre 

"E" renvoie à l'utilisation et aux nouvelles activités développées par le Net. 

Ce deuxième chapitre comprend les Généralités d’E-RH, en partant le concept d’E-

RH,  les  Domaines et Exigences d’E-RH et les l’application d’E-RH.  
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Section 01: Le Concept d’E-RH : 

1.1-La définition d’E-RH : 

Depuis 1980, les technologies accompagnant les activités RH se sont diversifiées 

et développées. Proposant d’abord un support aux tâches administratives, les outils 

découlant de l’évolution technologique se sont progressivement intégrés dans 

l’exécution des activités traditionnelles. 

Le E-RH a recours aux technologies de l’information et de la communication pour 

optimiser les processus RH sur les étapes qui caractérisent la vie d’un salarié : 

recrutement, gestion sociale (congés, dépenses sociales…), paie, gestion des 

compétences (carrière, formation), départ du salarié, retraite. 

Fabre et al. (2003: 67-69) définissent les trois conditions à remplir pour parler d’E-

RH1 : 

- Le recours aux TIC dans un projet global RH : l’e-RH couvre une grande part des 

domaines de la GRH ; 

- L’E -RH fait intervenir d’autres acteurs que la seule fonction RH le système 

d’information RH est accessible et modifié par tous les acteurs ; 

- L’E-RH correspond au recours à des nouveaux modes d’organisation pour gérer les 

processus RH : les nouveaux modes de fonctionnement permis par l’e-RH rendent 

nécessaires de nouvelles organisations RH. 

Afin de définir ce qu’est l’E-RH voici la définition retenue ; L’E-RH est : « 

l’application de systèmes d’information pour mettre en réseau et supporter les acteurs 

dans leur réalisation des activités RH ». 

1.2-L’importance et les objectifs d’E-RH: 

1.2.1- L’importance d’E-RH : 

On peut Définir l’importance d’E-RH dans les points suivants 2: 

 

 
1Franck Brillet et al,  La gestion des compétences à l'épreuve du E-RH : de l'adoption à l'appropriation des outils, 
Management & Avenir, vol 7, N 37, 2010,pp 240-262. 
2Larbi TAMNINE, Contribution de l’e-RH à la modernisation de la fonction ressources humaines dans 
l’administration publique : Le cas du Maroc, Revue Marocaine de Gestion et d’Economie, N°6, Janvier- Juin 2016, 
p129. 
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- E-RH permet de répondre aux nouvelles exigences des ressources humaines : 
Les TIC ont favorisé l’émergence d’un nouveau concept, le marketing One-to-One 

(Peppers et Rogers, 1998)6 ou « sur mesure » qui se dé  finit comme un marketing 
relationnel individualisé et de masse. Une nouvelle approche marketing qui consiste à 
garder le contact avec le client pour garantir sa fidélité. L’étude des caractéristiques de 
cette nouvelle approche marketing et de sa mise en œuvre nous permettra d’identifier 
les techniques Web connexes qui sous-tendent le concept d’E-RH. 
- L’E-RH comme réponse aux nouveaux besoins RH : 

L’E-RH permet la constitution d’une base de données RH avec individualisation 

des informations, personnalisation des services et repose sur le self-service, c'est-à-dire 

des services ressources humaines à distance. L’analogie avec Le marketing One-to-One, 

nous montre qu’il existe des pratiques de GRH permises (nous adoptons le point de vue 

général des travaux en Systèmes d’Information qui réfutent le déterminisme 

technologique au profit d’une relation contingente) par les TIC. Elles délimitent le 

champ de ce que l’on appelle la GRH électronique, ou E-RH, qui se définit comme les 

politiques de GRH utilisant les TIC, à savoir essentiellement les Intranets internes et 

l’internet public, pour mettre en œuvre des pratiques dynamiques. 

Si on parle, aujourd’hui, d’E-RH, c’est simplement parce que l’environnement de 

la fonction RH s’est transformé et, principalement, parce que les TIC se sont 

développées et permettent aujourd’hui de nouvelles applications dans le domaine de la 

GRH. Ainsi, s’il paraît évident que l’évolution de l’environnement technologique ouvre 

de nouvelles possibilités pour les DRH, nous devons nous interroger sur la nature et 

l’ampleur des changements à l’œuvre pour en comprendre l’impact sur la gestion des 

ressources humaines et pour envisager le développement de l’E-GRH aujourd’hui. 

1.2.2 Les objectifs d’E-RH : 

On retrouve trois objectifs généraux de l’E-RH 1: 

 

 

 
1Dossin, Guillaume,  Dispositifs e-HRM : opportunité ou menace pour la gestion des ressources humaines des PME ? 
Le cas des activités transactionnelles et traditionnelles, Mémoire Master en sciences de gestion,  Louvain School of 
Management, Université Catholique de Louvain, 2018, pp 11-13. 
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- Le premier objectif s’agit des objectifs opérationnels : 

C’est-à-dire de réduire les coûts et améliorer l’efficacité des  activités du 

département RH. En effet, il y augmentation de l’efficacité grâce à l’E-RH en 

augmentant la rapidité des processus tout en réduisant les coûts et en libérant le 

personnel des tâches administratives. 

- Le deuxième objectif est l’impact relationnel : 

Qu’ont les employés avec les activités RH Avec le développement de l’E-RH, les 

employés sont désormais capables de  réaliser des tâches qui étaient exécutées 

auparavant par le département RH. Cette pratique est  influencée par la volonté des 

employés à gérer leur carrière de manière plus personnelle depuis1990. Un autre effet 

de l’E-R  Ha été d’améliorer le service pour les employés  en interne. Ce transfert 

d’exécution des activités administratives du personnel RH  vers les employés permet de 

libérer du temps au personnel RH pour des activités avec plus de valeur ajoutée. 

- Le troisième objectif est l’objectif transformationnel : 

 Celui-ci consiste grâce aux évolutions des technologies et outils de l’E-RH à 

transformer la fonction  RH en augmentant l’importance des ressources humaines dans 

l’orientation stratégique de  l’entreprise. Ceci passe par la libération des tâches 

administratives des professionnels RH pour  devenir des partenaires stratégiques dans 

l’orientation de l’entreprise. 

1.3-Les fonctions d’E-RH : 

La RH a évolué, avec l’introduction des TIC, en passant d’une fonction à 

dominante administrative, le plus souvent centralisée, à une fonction  qui s’occupe des 

activités plus stratégiques et créatrices de valeur pour l’organisation. Plus concrètement, 

les TIC (l’Internet, la messagerie électronique, le Groupware, le Workflow, 

l’Intranet…) ont introduit dans la fonction des RH des innovations majeurs transformant 

en profondeur ses missions et ses activités. Il s’agit des innovations suivantes 1:  

 
1Kalika. M, E-GRH : révolution ou évolution, Ed Liaisons, France, 2002, p 40. 
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- le travail à distance et le travail collaboratif en groupe offrant la possibilité de réduire 

les contraintes liées aux dimensions espace et temps, donnant naissance au travail en 

réseau et à de nouvelles formes d’organisation du travail ;  

- le reengineering des processus RH de gestion administrative entraînant l’apparition de 

« prestations RH en ligne » pour les salariés ;  

- la facilitation du « partage de la fonction RH » au profit des managers opérationnels 

induisant une plus grande responsabilisation de ces derniers dans le management des 

RH de leurs structures ;  

- de nouveaux modes de management qu’impose le travail à distance individuel ou en 

équipes projets, l’accès de tous à l’information ;  

- le développement du Knowledge Management, source de valeur, grâce à la gestion 

électronique des documents qui par ailleurs facilite la conservation et l’accès aux 

documents administratifs du personnel soumis légalement à l’archivage ;  

- l’apparition de nouvelles compétences dans les métiers de la fonction RH (maîtrise des 

TIC, expertises nouvelles, …).  

Toutes les applications technologiques et procédures de gestion de l’e-GRH sont, 

maintenant, concentrées dans l’Intranet RH qui est une évolution majeure du système 

d’information de la FRH par le passage d’un système d’information centralisé, dont le 

client principal sinon unique était la direction des RH, à un système d’information 

partagé dans lequel les différents acteurs de l’entreprise - managers, salariés, DRH- 

bénéficient d’interfaces spécifiques et disposent ainsi de l’accès aux bases de données 

nécessaires à leurs activités.  

1.4-Les évolutions technologiques relatives à la E-RH : 

Trois évolutions technologiques majeures contribuent au développement de l’E-RH, qui 

se définit par ailleurs souvent en référence à l’usage des TIC (Nahon et Taskin, 2009): 

- L’évolution des technologies de communication qui permettent aujourd’hui de 

transmettre d’énormes quantités de données à très grande vitesse et dans des conditions 

de relative sécurité, tout en permettant une coordination des différentes bases de 

données en temps réel ;  
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- La tendance à la miniaturisation qui contribue à véhiculer l’idée du bureau réduit à 

quelques centimètres carrés posés sur les genoux ;  

- La diffusion de l’ordinateur personnel et des connexions- haut débit à un coût 

accessible ;  

- Si le lien entre progrès technologique et E-GRH est rapidement établi, il faut 

cependant garder à l’esprit que les progrès techniques seuls ne sont pas suffisants pour 

promouvoir le changement. Toutefois, sans ces nouvelles technologies, nous ne 

parlerions pas aujourd’hui d’E-GRH dont la viabilité est clairement liée aux 

applications de ces technologies et, en particulier, au développement d’outils de gestion 

intégrée ;  

- Les TIC incarnent ainsi un double enjeu pour les entreprises : d’une part, elles 

imposent de nouvelles contraintes externes, d’autre part, elles soutiennent les 

changements internes. Cependant, elles restent des outils mobilisables uniquement dans 

le cadre de choix de gestion. De la gestion intégrée des flux dans la grande distribution à 

l’établissement des communautés de pratiques virtuelles dans le secteur du conseil, ces 

« nouvelles » technologies contribuent aussi à modifier le rapport au travail et à son 

organisation.  
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Section 02: Domaines et Exigences d’E-RH : 

2.1- Les domaines d’E-RH : 

Dossin Guillaume définie les domaines de la gestion électronique des ressources 

humains dans les catégories suivantes1 : 

2.1.1-SIRH : 

Un SIRH se présente comme un système intégrant des briques logicielles capables  

d’automatiser un certain nombre de tâches liées à la gestion des ressources humaines et 

d’en assurer un suivi. Ainsi les TIC ont potentiellement un fort impact sur les activités 

stratégiques(GPEC), opérationnelles (procédure de recrutement) et administratives 

(gestion des congés,  des absences, des salaires, etc..) de la gestion des RH ». Les  SIRH 

ont évolué d’une fonction de gestion de l’information vers un outil  analytique pour 

assister les acteurs RH dans leur prise de décision.2 

Les professionnels RH sont amenés à utiliser les SIRH pour les raisons suivantes : 

Premièrement, ils utilisent ce système pour faciliter leurs tâches quotidiennes : gestion 

des  salaires, développement des compétences ou la distribution des bonus. Cela est 

notamment dû  à la complexité de la personnalisation des contrats de travail 

(Hendrickson, 2003), ou chaque membre de l’entreprise possède des termes de contrats 

différents. Deuxièmement, les managers  utilisent les fonctionnalités du SIRH pour 

l’évaluation de : la performance des employés, des  Besoins en recrutement, de la 

gestion du développement du personnel via des formations mais aussi la problématique 

de rétention du personnel. Voici une série de plateformes (Carerix,Oracle, Recruitee) 

proposant la gestion de l’entièreté du processus de recrutement sur la même plateforme 

c’est-à-dire les activités suivantes : promouvoir la marque employeur, mettre en-avant 

les fonctions disponibles, sourcing de candidats, suivi des candidatures et le rapport et  

analyse des candidatures. 

En termes d’efficience, le SIRH permet de réaliser un nombre de tâches plus 

important sur une  même durée (Hendrickson, 2003). Ces tâches peuvent être la gestion 

 
1Dossin Guillaume, Op.cit, PP 15-19. 
2Laval, Florence, et Véronique Guilloux, Impact de l'implantation d'un SIRH sur la GRH d'une PME : une étude 
longitudinale contextualiste et conventionnaliste, Management & Avenir, vol 37, N 7, 2010, pp 329-350. 
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des salaires, l’attribution  des primes ou le calcul des avantages extra légaux. Par rapport 

à la fiabilité, l’utilisation de  programmes automatisés au travers le SIRH représente un 

avantage. Son utilisation permet de  réduire l’erreur humaine dans les calculs de pension, 

jours de congé ou dans le planning respectif des employés ainsi que d’augmenter la 

rapidité d’exécution des tâches Hendrickson, 2003). Cependant il y a aussi des points 

négatifs avec notamment la dépersonnalisation des  relations entre un candidat et 

l’entreprise lorsque les réponses sont préenregistrées et qu’il y aune diminution de 

l’intervention humaine dans ce processus de recrutement. 

1.2-Job Boards : 

Un « job board » en ligne est une plateforme sur laquelle il peut  consulter une offre 

d’emploi ou poster son cv. Tandis que pour les employeurs, il s’agit d’un  canal de 

publicité pour poster une annonce de recherche de candidat pour une fonction 

particulière. Le but de ces « job boards » est de convertir le trafic sur le web en  

candidats potentiels. 

Selon Lievens et Harris, la plus grande force des « job boards » est le nombre de cv  

présents sur la plateforme, ce qui constitue un nombre de candidats potentiels élevé 

pour les  entreprises. De plus, selon Boehle,  l’accès aux « jobboards », que ce soit pour 

poster une annonce ou consulter les cv des candidats, pour les  employés est 

relativement bon marché. Enfin, en plus de fournir un moteur de recherche propreau « 

job board » permettant aux entreprises de cibler les candidats recherchés, certains « 

jobboards » comprennent des informations supplémentaires renvoyant au site internet 

de l’entreprise. 

1.3- Scan automatique des candidatures : 

Le scan automatique des cv est une étape du processus de recrutement qui a lieu 

avant la phase  d’interview. L’automatisation de cette étape a pour but de supporter et de 

faciliter la tâche des  recruteurs lorsqu’ils reçoivent les cv des candidats. Cette activité 

s’effectue manuellement dans la méthode traditionnelle de recrutement, c’est-à-dire  que 

les départements RH mobilisent des personnes pour effectuer un tri de candidats basé  

sur leur cv, il s’agit d’une activité consommatrice de temps. 
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Ce tri  de candidatures repose sur le jugement subjectif des personnes en charge du 

tri. Kumaranet  Sankar préfèrent l’utilisation d’un logiciel de tri automatique des cv se 

basant sur les  points communs du cv avec le poste à pourvoir. 

Nous retenons dans le cadre de cette recherche que ces logiciels de tri de 

candidatures automatiques peuvent être utiles aux personnes en charge du recrutement 

lorsque le nombre de  dossiers à traiter est important. Dans ces petites structures, 

l’existence d’un département RHainsi que du personnel responsable du recrutement est 

rare. Ce phénomène est notamment dû à 

La personnalisation de la gestion de l’entreprise ainsi qu’au manque de ressources. 

C’est pourquoi l’utilisation d’un logiciel de scan automatique des candidatures pourrait 

réduire le temps consacré par la personne en charge de cette activité et réorienter la 

fonction de cette personne vers des activités à plus grande valeur ajoutée. 

1.4- Sites internet des entreprises : 

En plus de fournir des informations complètes sur l’organisation, les sites webs de 

certaines  entreprises possèdent un onglet « jobs ». Cependant, cet onglet peut-être 

développé différemment en fonction du souhait de l’entreprise de déléguer cette activité 

administrative de tri des candidatures. La page peut comprendre les  informations 

nécessaires par rapport à l’adresse à laquelle il faut envoyer ses coordonnées  jusqu’à 

avoir l’exemple de la société américaine (Q-Hire, Texas) repris ci-plus haut, qui fournit  

des tests d’évaluation en ligne pour les candidats qui déposent leurs candidatures. Ainsi, 

le résultat des tests est transféré au responsable du recrutement selon  l’adéquation entre 

le candidat ayant le meilleur score avec le candidat idéal. 

1.5- E-Recruiting : 

Lievens et Harris avancent que l’E-Recruiting est une technique en ligne pour 

cibler des  candidats à la recherche passive. L’E-Recruiting se caractérise par le contact 

de candidats quine sont pas à la recherche, la prise de contact se faisait par téléphone 

sous l’approche  traditionnelle pour maintenant préférer l’envoie de mails, qui est une  

approche plus discrète. 
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Lors de mon expérience en tant que stagiaire, j’ai constaté que cette approche 

passive porte très  peu de résultats par rapport à une recherche de candidats actifs. Cela 

conforte les propos de  Cappelliqui insiste sur le changement de fonction des recruteurs 

d’aujourd’hui. Celui-ci doit développer son côté relationnel et garder le contact avec son 

réseau pour savoir à que moment contacter les candidats. 

1.6- Recrutement par relation combiné à l’E-RH : 

Selon Harris et De  War, le recrutement par relations  consiste à développer une 

relation de longue durée grâce à des outils en ligne (mails, réseaux  sociaux) avec des 

candidats en recherche passive pour que ceux-afin qu’ils choisissent des  engager avec 

l’entreprise avec laquelle ils ont entretenu une bonne relation lorsque cette  personne 

passe en recherche active d’une nouvelle fonction. Les technologies et outils  d’internet 

sont utiles aux personnes en charge du recrutement pour connaître les intérêts et  

Expériences de la personne et de se tenir à jour quant aux recherches de la personne en 

question. 

2.2- Les exigences d’E-RH : 

L’E-RH exige les points suivants1 : 

- L’individualisation de la relation d’emploi : 

Nahon et Taskin (2009) considèrent que les délégations de marges de manœuvre et 

de responsabilités aux travailleurs se sont multipliées au cours des trois dernières 

décennies. Ces pratiques ont vu le jour en réaction à un modèle de management basé sur 

la centralisation des décisions et du pouvoir hiérarchique. Les groupes autonomes, les 

expériences de participation, l’empowerment, les cercles de qualité ont fait leur 

apparition. Ces divers dispositifs sont soutenus par un mode de management qui vise à 

offrir des possibilités d’expression, un travail plus intéressant et plus varié ainsi qu’une 

autonomie accrue et, de manière ultime, la mobilisation du travailleur dans toutes les 

dimensions de sa personnalité. 

 

 
 

1Larbi TAMNINE, op. cit,  P.129 
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- La performativité : 

Tout responsable RH est aujourd’hui convaincu que les dispositifs RH doivent 

générer une certaine valeur ajoutée pour les actionnaires et les clients internes de 

l’entreprise. En se référant aux travaux d’Ulrich (1997, 2005) 10 la création de la valeur 

nait du besoin de mesurer la performance. L’auteur est visionnaire et traduit 

parfaitement l’évolution des  organisations et de la fonction RH. Sauf que, d’une part, la 

GRH ne fournit pas des services à des clients internes, puisque ceux-ci ne paient pas ce 

service. La fonction RH met en place les dispositifs nécessaires à la bonne réalisation 

des activités, traduit la vision stratégique de l’entreprise.  

Le développement des applications TIC au service de la Gestion des Ressources 

Humaines (GRH) permet, donc, d’obtenir les résultats satisfaisants : maximisation de 

l’efficacité administrative du service RH par l’automatisation de processus manuels 

répétitifs, accès facilité aux données individuelles des employés, diffusion et mise à jour 

des informations destinées aux salariés, délégation de certaines tâches, intégration des 

processus RH dans le système d’information de l’entreprise, etc. 

- La flexibilisation : 

Aujourd’hui, la flexibilisation du travail concerne toutes les dimensions du travail. 

Plusieurs classifications ont été présentées par les chercheurs : Flexibilisation 

quantitative et qualitative, flexibilisation interne et externe, etc. Nahon et Taskin 

précisent que le recours aux différentes formes de flexibilité est justifié par les 

responsables RH et les travailleurs selon deux principes :  

 La flexibilité est un « impératif de compétitivité » pour l’entreprise dans un contexte 

de l’économie de marché globalisée. Elle est indispensable pour répondre aux clients 

dans les plus brefs délais, pour communiquer avec la maison mère en tenant compte des 

décalages horaires, mais aussi pour s’adapter ou devancer la concurrence.  

 La flexibilité permet une meilleure conciliation entre la vie privée et la vie 

professionnelle, en phase avec l’évolution des modes de vie (société de consommation 

et de loisirs, favorisée par la réduction du temps de travail.  
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Il faut souligner que si l’E-GRH se développe aujourd’hui, c’est parce que les 

organisations, le travail et plus globalement les sociétés modernes sont marqués par un 

contexte de transformations de fond qui les a obligé à adopter de nouveaux modes 

d’organisation du travail, de nouvelles pratiques de gestion ou d’autres dispositifs RH.  

2.3- Les avantages et les inconvénients de l'application de E-Management dans 
d’E-RH : 

L'émergence d'Internet et sa diffusion dans le monde entier est une raison majeure 
de l'émergence du terme de gestion électronique et de l'intérêt des institutions et des 
gouvernements pour celui-ci et de l'évolution vers son application. 

2.3.1- les avantages de l'application de E-Management dans d’E-RH : 

Avec l'augmentation des problèmes et des obstacles, ils ont commencé à apparaître 
dans le corps du système bureaucratique routinier et son incapacité à répondre aux 
exigences des sociétés modernes et son conflit avec nombre de leurs désirs et 
aspirations. L'alternative était la gestion électronique et une tentative de l'appliquer dans 
les services des ressources humaines Les bénéfices que la gestion électronique 
apporterait aux sociétés humaines ont été promus, car les gouvernements s'appuyaient 
sur eux Afin d'alourdir les surcoûts et d'améliorer le niveau de ses services et sa volonté 
de bénéficier des services informatiques en cet égard assuré par l'administration 
électronique. 

- Les avantages de l'application d’E-Management  pour les citoyens : Ils sont 
représentés dans les points suivants 1: 

 Réduire les efforts et les coûts et réduire le temps nécessaire pour effectuer les 
transactions. 

 Améliorer l'offre de services aux citoyens et répondre à leurs désirs. 
 Créer des opportunités d'emploi et éliminer le chômage. 
 Accroître la compétence des utilisateurs des technologies de l'information et de la 

communication et la connaissance des évolutions via Internet. 
 L'e-gouvernement, à travers l'application de la gestion électronique dans la gestion 

des ressources humaines, permet aux gens de parler et d'écouter les citoyens et de 
résoudre leurs problèmes, ainsi que de soutenir et de créer une atmosphère de 
démocratie et de travailler à l'amélioration des services publics. 

 
1M. Alshehris  Drew, Implementation of e-  Governmnt Advantages and Challenges, Working paper for IASK 
International Conference E-Activity and leading Technologies (E-ALT2010), University of Oviedo, Spain, 8 November 
2010, P81. 
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 L'administration électronique du service des ressources humaines travaille à afficher 
les coûts réels des citoyens en contrepartie de l'obtention des services fournis par le 
gouvernement. 

L'administration électronique au service des ressources humaines permet de 
faciliter les formulaires et les procédures d'inscriptions à la disposition des citoyens sans 
attendre longtemps dans les files d'attente afin d'accomplir ces procédures, et les 
différents services et secteurs bénéficient de l'application de la gestion électronique et la 
servent grandement dans le secteur de l'éducation, la sécurité pénitentiaire, le vote 
électronique, le service des passeports...etc. 

- Les avantages de la E-RH dans les établissements : 

L’E-RH offre pour les établissements un certain nombre d'avantages qui sont1 : 

 Gestion et suivi des différentes directions des ressources humaines des 
établissements comme s'il s'agissait d'une unité centrale. 

 Précision et rapidité dans l'exécution du travail et augmentation de la productivité. 
 Fournir les informations nécessaires par voie électronique à tous les niveaux de 

gestion des ressources humaines, en augmentant l'efficacité et l'efficience tout en 
réduisant les infractions aux réglementations. 

 Transparence et clarté dans la manière d'obtenir les services fournis aux clients par 
les institutions. 

 Participation à l'élaboration de la politique de l'entreprise grâce aux retours 
d'expérience des clients. 

 Accéder aux services aux personnes qui traitent avec l'institution et assurer la 
confidentialité et la sécurité des informations. 

 Clarté des termes de référence et des responsabilités des employés de l'établissement 
à la lumière de l'application de la gestion électronique aux ressources humaines. 

 Développer les compétences et les capacités techniques des employés et leur facilité 
à faire des affaires. 

 Documentation électronique des efforts des employés grâce au mot de passe 
personnel de chaque employé, ce qui les motive à la créativité et à l'innovation. 

 

 

 

 
ʨʱؗراه في علʨم  ، أʛʡوحة ددراسة مʗʻانॻة لॺعʞ مʓسʴات تʙʻʻʴ الʦʸانئ الȂʙʲॺة الʚʱائȂʙة   –دور الإدارة الالʙʯؒونॻة في تʙȂʦʠ الأداء الʸॻʢʹʯي شʽلي الهام،  1

 ،ʛائʜʳال ،ʅॽʢاس، سॼɺ حاتʛجامعة ف ،ʛʽʽʶʱ49، ص 2020ال.  
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L'intérêt du monde développé à utiliser les technologies de l'information de gestion 
pour les ressources humaines, qui n'est pas sorti de nulle part, mais a trouvé de grands 
avantages qui se sont produits et a donc commencé à courir dans ses institutions, et les 
avantages les plus importants sont : 

 Simplifier les procédures au sein de ces institutions, ce qui se reflète positivement 
sur le niveau des services fournis aux citoyens, et le type de services fournis est plus 
de qualité. 

 Raccourcissement des délais d'exécution des différentes opérations administratives. 
 Précision et objectivité dans les différents processus de mise en œuvre au sein de 

l'établissement. 
 Faciliter la communication entre les différents services de l'établissement, ainsi 

qu'avec les autres établissements à l'intérieur et à l'extérieur de l'établissement. 
 L'utilisation correcte de la gestion électronique dans la gestion des ressources 

humaines réduira considérablement l'utilisation de papiers, ce qui affectera 
positivement le travail de l'institution.  En outre, la réduction de l'utilisation du papier 
résoudra un problème dont souffrent la plupart des institutions dans le processus de 
conservation et de documentation, ce qui entraîne l'absence de besoin de lieux de 
stockage où ils sont utilisés dans d'autres domaines. 

Parmi les avantages de la gestion électronique dans la gestion des ressources humaines 
figure également l'attention et la préservation de l'environnement, où de nombreuses 
personnes dans leurs bureaux et lieux de travail utilisent beaucoup d'énergie, d'eau et de 
matières premières qui entrent dans la mise en œuvre de leur travail (papiers - stylos ... 
etc.), dans tous ces domaines, il existe une grande marge de manœuvre Pour économiser 
et réduire les dommages à l'environnement, diverses institutions et entreprises peuvent 
obtenir un grand avantage en réduisant l'utilisation des éléments ci-dessus au travail. 
L'avantage peut être financier en réduisant le coût et en réduisant l'utilisation des 
feuilles (coupe d'arbres). 

2.3.2- Les inconvénients de l'application de E-Management dans d’E-RH : 

Les négatifs liés à la gestion électronique dans la gestion des ressources humaines 
peuvent être divisés en deux types1 : 

-Inconvénients liés à l'aspect technique et de sécurité : 

ce type comprend les dysfonctionnements liés au système de contrôle des services 
électroniques de gestion des ressources humaines et aux logiciels mal développés, ainsi 

 
  .  53 -50شʽلي الهام، الʺʛجع الʶابȘ، ص ص  1
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que les risques découlant d'erreurs techniques qui surviennent à la suite d'un défaut 
technique ou défaut de fonctionnement des dispositifs d'information, des sources 
d'alimentation électrique ou de maintenance, car il peut résulter d'un défaut du courant 
électrique ou de la défaillance des batteries de secours, et par conséquent de la 
disparition des données et informations stockées dans l'ordinateur. Aspects financiers et 
sanitaires, donnant ainsi des résultats corrects sur les opérations menées par 
l'administration, et des négatifs liés à l'aspect stratégique 

- Inconvénients liés à l'aspect social : 

 Parmi les négatifs qui peuvent résulter de l'application des techniques de gestion 
électronique dans la gestion des ressources humaines, il y a la possibilité de nuire à 
certains groupes sociaux vulnérables. Parce qu'elle ouvre le marché de l'information 
d'origine publique qui ne peut profiter qu'aux personnes d'un niveau culturel supérieur 
du fait de l'existence de la fracture numérique entre les personnes spécialisées dans le 
domaine de la technologie et les autres qui ne comprennent rien à ses avantages et en 
sont démunis Ouvertes sont celles qui ont un niveau culturel élevé, ce qui remplacerait 
le principe de justice sociale en plus de la possibilité de compromettre le droit à la vie 
privée, la gestion électronique dans la gestion des ressources humaines. 

Beaucoup peuvent penser que lorsque la stratégie de gestion électronique sera appliquée 
dans la gestion des ressources humaines, tous les problèmes et difficultés auxquels 
l'administration sera confrontée disparaîtront, mais ce que nous observons sur le terrain 
indique quelque chose de différent, car l'application de la gestion électronique 
nécessitera un examen continu et continu pour assurer la poursuite de la prestation de 
services de la meilleure façon possible. Avec l'utilisation optimale du temps, des efforts 
et de l'argent, en tenant compte de l'existence de plans alternatifs ou d'urgence, et les 
points négatifs qui apparaissent lors de l'application de la gestion électronique sont les 
suivants1 : 

 Augmentation des taux de chômage :L'augmentation des taux de chômage est l'une 
des raisons causées par l'application de la gestion électronique dans la gestion des 
ressources humaines, malgré ce que la révolution de l'information peut apporter de 
nouvelles opportunités d'emploi, mais elle ne sera pas disponible si elle est supprimée 
dans leurs domaines de travail , car il sera de haute technicité et liberté pour un groupe 
de Par conséquent, il y a un problème qui augmentera avec la dépendance à l'égard des 
technologies de l'information, qui est le chômage. 

 

 
  . 56 -53شʽلي الهام، الʺʛجع الʶابȘ، ص ص  1
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 Espionnage électronique :L'espionnage électronique vise à voir des informations 
sécurisées d'un ordinateur à un autre sur le réseau, et il n'est pas permis à ceux qui ne 
sont pas autorisés à les voir, et souvent ces informations sont de la plus haute 
confidentialité et de la plus haute importance pour leur propriétaire, et ces actions sont 
fait avec l'intention de nuire à autrui, et dans de nombreux cas, les transactions 
électroniques, les transactions financières et les cartes de crédit conduisent, et que la 
source de l'espionnage électronique dans la gestion des ressources humaines provient 
souvent de trois catégories : 
Première catégorie : les individus ordinaires. 
La seconde catégorie : les hackers ou hackers. 
La troisième catégorie : les services de renseignement internationaux des pays. 

Le danger des première et deuxième catégories est celui de saboter ou de perturber 
le site ou d'entraver son fonctionnement et de l'arrêter pour que l'administration puisse y 
faire face par des moyens préventifs ou en préparant une copie de sauvegarde du site. 
Quant au danger de la troisième catégorie, il va bien au-delà et atteint le degré d'accès 
complet à tous les documents gouvernementaux, documents des institutions, des 
départements, des individus, des fonds, etc. Ce qui constitue une menace réelle pour la 
sécurité nationale et stratégique du pays concerné. 

Ceci est fait par (Gracker) le saboteur ou le hacker (Hacker), le hacker est celui qui 
supprime un fichier, en exécute un autre, récupère un fichier ou le détruit, et cela se fait 
généralement à l'aide de programmes qui dépendent du système client, le serveur. 
(Client/serveur). 

Le pirate est celui qui pirate en cassant le mot de passe et en connaissant la clé de 
sécurité, et cela se fait par des méthodes illégales telles que le piratage. Les pirates 
peuvent être définis comme ceux qui tentent d'entrer illégalement dans les systèmes 
informatiques et d'information en recherchant les faiblesses des systèmes de protection 
de la sécurité. 

 paralysies administratives : L'application incorrecte et précise du concept de 
stratégie de gestion électronique dans la gestion des ressources humaines et le passage 
du modèle traditionnel à la gestion électronique d'un seul coup sans introduction ni 
adoption d'une séquence ou d'une gradation dans la transition conduiraient à la paralysie 
des fonctions de gestion, quand on a abandonné le schéma traditionnel Pour 
l'administration et qu'on n'a pas achevé la gestion électronique dans son concept global, 
alors on a perdu le premier et on n'a pas gagné le second, et cela conduirait à la 
perturbation et à la suspension des services fournis par l'administration jusqu'à 
l'achèvement complet et complet du système administratif électronique ou le retour au 
système traditionnel après avoir tout perdu, et cela n'est pas admissible Cela se produit 
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dans toute application de la stratégie de gestion électronique dans la gestion des 
ressources humaines. 
  Faiblesse de la communication sociale :La gestion électronique dans la gestion des 
ressources humaines permet la réalisation de travaux et de tâches qui nécessitent de 
traiter avec des organismes gouvernementaux par Internet à la maison ou au travail, ce 
qui n'implique pas la nécessité de se rendre dans les ministères et organismes 
gouvernementaux et, par conséquent, l'absence de recours avec les membres de la 
société, car les lieux d'audit dans les ministères sont parmi les raisons les plus 
importantes de la communication et de la connaissance sociale. 

      L'utilisation d'Internet pendant de longues heures pour traiter avec les agences et les 
ministères gouvernementaux affecte négativement la santé de l'individu, en particulier le 
sens de la vue, en plus du fait que l'utilisation continue des réseaux conduit à imposer 
l'isolement et l'introversion sur l’utilisateur, ce qui se traduit parfois par une mauvaise 
compatibilité psychologique et sociale et une perte de la capacité à communiquer. dans 
la gestion des ressources humaines, ce qui peut se traduire par l'incapacité de l'individu 
à s'adapter à lui-même en organisant la satisfaction de ses motivations en fonction de ce 
que la société approuve et en conciliant ses capacités et ses aspirations avec les autres 
avec le milieu environnant Il souffre d'inadéquation, car la compatibilité est la capacité 
de s'entendre et de s'adapter à l'environnement social qui l'entoure, à travers la formation 
par l'individu de relations sociales compatibles avec son entourage et sa capacité à 
affronter avec succès les problèmes environnementaux et sociaux auxquels il est 
confronté dans un cadre de valeurs, de principes et la foi en laquelle l'individu croit. 

 Dépendance croissante à l'étranger : On sait que les pays arabes ne sont pas des 
pays leaders dans le domaine de la technologie et de l'information, et qu'ils sont des 
pays consommateurs et utilisateurs de cette technologie, bien qu'il existe un grand 
nombre de scientifiques arabes spécialisés dans la mesure du domaine de la technologie. 
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Section 03: Résultat et Enjeux de L’application d’E-RH : 

3.1- Résultats de l'application de l’E –RH : 

Gérer les ressources humaines par voie électronique ne signifie pas abandonner le 
rôle de la gestion des ressources humaines, et ne signifie pas le laisser tel quel, et donc 
réduire les postes administratifs est un fait qui signifie réduire les tâches administratives 
et se concentrer davantage sur les objectifs stratégiques, et par conséquent le personnel 
de gestion seront des penseurs et des créateurs. 

L'orientation générale de la gestion des ressources humaines est d'être un 
partenaire stratégique dans la planification de l'institution, en raison de sa capacité à 
fournir à l'institution des informations précises et rapides à l'aide de la technologie, et 
elle est devenue plus orientée vers le service au client qu'auparavant en tant que résultat 
de la technologie. 

De manière générale, les résultats liés à l'application de la gestion électronique des 
ressources humaines peuvent être résumés dans les points suivants 1: 

- Les organisations qui s'appuient sur l'orientation opérationnelle utilisant la gestion des 
ressources humaines par voie électronique, les employés des gestionnaires opérationnels 
auront un rôle majeur dans la mise en œuvre des plans stratégiques de gestion des 
ressources humaines, des procédures et des pratiques, ce qui entraînera une moindre 
demande sur le personnel de gestion des ressources humaines. 

- Les organisations qui adoptent une orientation rationnelle utilisant les technologies de 
l'information, un personnel réduit sera suffisant pour gérer les ressources humaines, si 
les employés et les responsables opérationnels utilisent les outils fournis par les 
ressources humaines sur Internet. 

- Les institutions qui adoptent une orientation transformationnelle utilisant les 
technologies de l'information, il sera nécessaire d'avoir des experts en gestion des 
ressources humaines 

3.2-Les Enjeux de l’application d’E-RH : 

On peut classifier les enjeux d’E-RH en trois catégories comme suit : 

- La gestion administrative : la gestion des dossiers administratifs (dossier personnel, 

la paie, la rémunération, le recrutement, la mobilité, etc.).  

 
  .157مʙʺʴ قʷȄʛي وآخʛون، مʛجع سȘʰ ذʛؗه، ص 1
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- La gestion qualitative : l’accroissement du potentiel humain à travers une meilleure 

qualification et adaptation des profils aux postes de travail.  

- Le Reporting et aide à la décision : il consiste en l’exploitation des données de 

l’Administration dans le but d’améliorer la compréhension du fonctionnement actuel et 

d’éclairer les choix en matière d’emploi public et de gestion globale des ressources 

humaines. Les outils décisionnels sont basés sur l'exploitation d'un système 

d'information décisionnel alimenté grâce à l'extraction de données diverses à partir des 

données de gestion et d'informations concernant l'administration ou son environnement.  

L’utilisation des dispositifs E-RH représente un attrait pour le support des fonctions  

transactionnelles et traditionnelles pour les entreprises. Le choix de recourir à ces 

dispositifs dépende la volonté des entreprises d’allouer les ressources nécessaires à 

l’acquisition mais aussi à la formation nécessaire du personnel pour utiliser ces 

systèmes. 

Cependant, le coût de ces systèmes ainsi que la dépersonnalisation du service RH que 

ces dispositifs représentent peuvent être des freins à leur acquisition par les entreprises. 
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Conclusion : 

L’un des principaux atouts de toute entreprise est son capital humain. Il est donc 
crucial pour une structure d'en tirer parti en adoptant une politique RH adéquate. Il est 
donc nécessaire de valoriser les compétences de chacun et d'accompagner le 
développement des équipes. 

Une politique de ressources humaines est un ensemble formalisé de règles et de 
principes à mettre en œuvre dans le cadre de la gestion des ressources humaines. A cet 
effet, la politique RH est censée créer les conditions pour favoriser le développement 
des collaborateurs d'une entreprise et leur épanouissement pour participer à la 
performance de l'entreprise. 

Cependant, une entreprise qui se dote d'un outil e-RH doit prendre en compte les 
enjeux liés à sa facilité d'utilisation, afin de faciliter son adoption et son appropriation, 
son utilité et le rayonnement social de l'outil, aussi prendre en compte les différents 
registres d'appropriation mobilisables par les utilisateurs. 
 










































































